
 

 

 

 

Règlement des Trophées de l’économie circulaire 

 du SYDED Haute-Vienne 

 

Contexte  
L'épuisement des ressources naturelles et les conséquences désastreuses de la surproduction de déchets sont 

des défis majeurs auxquels notre société est confrontée. Face à ces enjeux, le SYDED (syndicat départemental 

pour l’élimination des déchets ménagers et assimilés), en tant qu'acteur clé de la gestion des déchets, se doit 

d'adopter une approche proactive et novatrice. Cela nécessite non seulement une réduction drastique de la 

production de déchets, mais aussi un changement de paradigme, passant d'une économie linéaire à une 

économie circulaire. 

L'économie circulaire vise à minimiser les déchets en concevant des produits et services durables, en favorisant 

le réemploi, la réutilisation et la réparation, et en recyclant les matériaux pour en faire de nouvelles ressources. 

Cette approche considère les déchets comme des ressources potentielles plutôt que comme des produits à 

éliminer, ce qui permet de créer un cercle vertueux où les déchets deviennent des matières premières pour 

de nouveaux produits. 

Le SYDED reconnaît que la transition vers une économie circulaire ne peut se faire qu'en mobilisant l'ensemble 

du territoire. Cela implique un dialogue continu avec les citoyens, les élus locaux, mais également les acteurs 

économiques, les artisans et les artistes pour développer des solutions adaptées à chaque contexte.  

C’est dans ce contexte que le syndicat organise les Trophées de l’économie circulaire du SYDED Haute-Vienne. 

Article 1 : Description générale et objectifs 
Les Trophées de l’économie circulaire du SYDED Haute-Vienne récompensent des projets en place ou en cours 

d’élaboration respectant les principes de l’économie circulaire qui cherchent à minimiser les déchets et à 

maximiser l’utilisation des ressources. Ils peuvent être attribués à divers types de projets, incluant ceux qui se 

concentrent sur le recyclage, la réutilisation, la réduction des déchets, la conception durable ou d’autres 

principes alignés à l’économie circulaire. 

Les objectifs sont de mettre en lumière des initiatives exemplaires et inspirantes, d’encourager d’autres 

entreprises ou organisations à adopter des pratiques d’économie circulaire, de stimuler l’innovation dans le 

domaine de la gestion durable des ressources, et de sensibiliser le public et les professionnels aux bénéfices 

de l’économie circulaire. 

 

 

 



Article 2 : Catégories de trophées et récompenses 

Les Trophées de l’économie circulaire du SYDED Haute-Vienne se déclinent en 4 catégories définies en 
fonction du statut du candidat :  

 Catégorie 1 : Trophée « Porteur de projets »  

 Catégorie 2 : Trophée « Association » 

 Catégorie 3 : Trophée « Commune » 

 Catégorie 4 : Trophée « Entreprise » 

 Un Trophée supplémentaire « Coup de cœur » peut être attribué collectivement par les membres du 

jury lors de la délibération.  

Chaque structure candidate ne peut prétendre à l’attribution que d’un seul Trophée.  

 

Les candidats non lauréats peuvent se représenter l'année suivante.  

 
Pour chaque catégorie, le lauréat est récompensé par :  

 La remise d’un Trophée confectionné à partir de matériaux réutilisés ;   

 Une enveloppe financière destinée à soutenir la réalisation ou le développement du projet 

récompensé ;   

 Une valorisation médiatique de la structure et de son initiative. 

Article 3 : Conditions d’éligibilité   
 

a) Structures éligibles 
Les candidatures sont ouvertes :  

 Aux entreprises (commerçants, artisans, auto-entrepreneurs, TPE et PME, Start-up) ; 

 Aux associations ;  

 Aux porteurs de projets ;  

 Aux communes. 

 

b) Critère d’éligibilité  
Les Trophées de l’économie circulaire du SYDED Haute-Vienne récompensent des actions/projets existants ou 
en développement sur le territoire du SYDED qui respectent les principes de l’économie circulaire. Ces derniers 
se fondent sur 7 piliers qui consistent à produire des biens et des services de manière durable en limitant la 
consommation et le gaspillage des ressources ainsi que la production des déchets.  

 

 

            Lien internet : Les 7 piliers de l'économie circulaire (syded87.org) 

          Territoire du SYDED  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Exemples d’actions/projets :  

- Initiatives transformant les déchets plastiques en nouveaux produits (Recyclage). 

- Utilisation de matériaux recyclés ou recyclables dans la construction de bâtiments 

(Approvisionnement durable, Eco-conception).  

- Développement d’un produit rechargeable (Eco-conception).  

- Privilégier les circuits courts en favorisant les produits locaux (Approvisionnement durable). 

- Création d’un jardin partagé (Approvisionnement durable).  

- Développement d’espaces donnez-prenez (Allongement de la durée de l’usage, consommation 

responsable).  

- Développement de projets collectifs tels que des matériauthèques (vente de matériaux de 

seconde main) et bricothèques (partage d’outils et d’appareils ménagers) (Economie de la 

fonctionnalité).  

- Organisation d’une gratiferia où chacun peut venir déposer des articles dont il n'a plus l'utilité 

et qu'il accepte de donner, sans rien attendre en retour (Allongement de la durée de l’usage). 

- Organisation d’événements ou de manifestations zéro déchet (Consommation responsable). 

- Organisation d’ateliers et formations en lien avec la préservation des ressources et la gestion 

des déchets (piliers touchés en fonction de la thématique de l’atelier et de la formation).    

- Proposer la vente d’invendus à prix réduits (Consommation responsable).   

- Fabrication d’un produit à partir des rebuts d’un autre acteur du territoire (Ecologie industrielle 

et territoriale). 

- Mutualisation d’équipements entre plusieurs structures (Ecologie industrielle et territoriale).  

 

Article 4 : Modalités de candidature 
 

a) Contenu de la candidature 
Le candidat communiquera un dossier de candidature qui contiendra :  

 Un courrier de motivation adressé au président du SYDED  
Monsieur le Président du SYDED   
59, rue de la Filature   
ZA du Prouet   
87 350 PANAZOL   

 

 Le dossier de candidature dûment complété. Celui-ci est accessible sur le site internet du 

SYDED.  
 

 Le candidat a la possibilité de joindre à sa candidature tout document complémentaire jugé 

utile à l’examen du dossier, dans la limite de 10 pages. 

 
La participation est libre et gratuite. Les frais éventuels pouvant être supportés pour la constitution du 

dossier (frais d’envoi, de copie, de connexion internet, de déplacement...) sont à la charge du candidat 

et ne seront pas remboursés par le syndicat.   

La participation aux Trophées de l’économie circulaire du SYDED Haute-Vienne entraîne l’acceptation 

du présent règlement.  

 

 

 



b) Sélection des lauréats 
 
Phase de présélection  
Avant l’évaluation des candidatures réalisée par un jury préalablement désigné, une phase de 

présélection est effectuée pour garantir la conformité des candidatures aux règles et aux critères de 

présélection fixés dans le présent règlement. Cette présélection est réalisée par les services internes 

du SYDED.  

Pour être éligibles, les candidats doivent répondre aux critères préalables suivants :  

 Intégrer dans son projet au moins un pilier de l'économie circulaire ;  

 Être implanté ou réaliser son projet sur le territoire du SYDED ; 

 Assurer la pérennisation ou la création d’au moins un emploi. 

 
Phase de sélection  
Lors de l’examen des candidatures par le jury, chaque projet sera étudié selon les critères suivants :  

 Alignement aux principes de l’économie circulaire (7 piliers) 

 Objectifs clairement définis et cohérents  

 Impact sur la réduction des déchets et la réduction de la consommation des ressources 

 Création d’emplois locaux et/ou pérennisation 

 Pérennité et viabilité du projet  

 Couverture géographique du projet   

 Créativité et innovation sur le territoire 

 

c) Modalités de dépôt des candidatures  
Les dossiers de candidature peuvent être transmis :   
 Par Google Forms 

 Par mail à l’adresse contact@syded87.org  

 Par courrier à l’adresse :  

59, rue de la Filature   

ZA du Prouet   

87 350 PANAZOL 

 En main propre au SYDED, 59, rue de la Filature  ZA du Prouet  87 350 PANAZOL 

Date limite du dépôt des candidatures : 2 novembre 2024.  

Tout dossier incomplet ou déposé au-delà de la date limite de candidature sera considéré comme 

irrecevable.  

Pour toute demande de renseignements complémentaires concernant les Trophées de l’économie 

circulaire du SYDED Haute-Vienne, vous pouvez contacter le SYDED à l’adresse mail suivante 

contact@syded87.org ou par téléphone au 05.55.12.12.87    

Article 5 : Engagements des candidats  
Les candidats s’engagent à :  

 Communiquer des informations sincères, exactes et transparentes sur le projet présenté ; 

 Fournir des informations complémentaires sur sollicitation éventuelle du SYDED lors de la phase de 

présélection des candidatures ; 

 Respecter le présent règlement.   

 



Article 6 : Composition du jury  
Le jury chargé de l’évaluation des candidatures et de la sélection des lauréats est composé d’au moins un 
représentant du SYDED et de ses structures partenaires.  

 
Article 10 : Engagements des membres du jury  
Les membres du jury s’engagent à :  

 Assurer leur indépendance et impartialité lors de la délibération ;   

 Préserver la confidentialité des informations communiquées par les candidats ;    

 Ne pas divulguer les résultats avant la cérémonie des Trophées de l’économie circulaire du SYDED 

Haute-Vienne.  

Article 11 : Remise des Trophées de l’économie circulaire du SYDED Haute-Vienne 
Les prix sont remis aux lauréats désignés lors d’un événement organisé à cet effet auquel sont conviés tous les 

partenaires et les candidats. Avant l’événement, aucune information sur les résultats ne sera communiquée.  

Article 13 : Communication autour des lauréats 
Après la soirée événement de remise des prix, le SYDED communique sur les candidats et les lauréats pour 

valoriser leurs projets.  

À cette fin, les candidats s’engagent à autoriser l’utilisation de leur nom, de leur image (logo, photographies, 

vidéos...), et de leurs réalisations pour faire la promotion des Trophées de l’économie circulaire du SYDED 

Haute-Vienne sur les supports de communication utilisés par le SYDED et ses partenaires. Les candidats ont la 

possibilité de rendre confidentielles certaines informations transmises au SYDED lors de la candidature et 

doivent l’en informer au préalable.   

Les lauréats s’engagent à mentionner leur prix et à faire apparaître le logo des Trophées de l’économie 
circulaire du SYDED Haute-Vienne sur leurs supports de communication (print, web, réseaux sociaux…). 

Les lauréats et les candidats non sélectionnés peuvent communiquer également sur les Trophées de 

l’économie circulaire du SYDED Haute-Vienne après l’événement en respectant la charte graphique définie 

pour ces Trophées. 

Article 14 : Annulation ou modification des Trophées de l’économie circulaire du SYDED Haute-
Vienne   
Le SYDED se réserve le droit de modifier les délais ou le format des Trophées de l’économie circulaire du SYDED 

Haute-Vienne, voire même, dans certaines circonstances (force majeure, contraintes budgétaires, difficultés 

organisationnelles) de les annuler.  

Article 15 : Règlement des litiges  
La présente convention est régie par le droit français. 

En cas de contestations, litiges ou autres différents éventuels sur l’interprétation, l’exécution ou la résiliation 

du présent règlement, les Parties devront s’efforcer de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de 

conciliation.  

En cas d’échec d’une solution amiable et si le désaccord persiste, le litige sera porté devant le Tribunal 

Administratif de Limoges.  

Article 16 : Responsabilités  
Le SYDED n’est aucunement responsable des éventuelles difficultés rencontrées par les candidats lors de 

l’envoi de leurs dossiers (vol, perte, retard poste, dysfonctionnement du réseau internet...).   



La responsabilité du SYDED ne peut être engagée en cas de perturbation ou d’empêchement du bon 

déroulement des Trophées de l’économie circulaire du SYDED Haute-Vienne en raison d’un cas de force 

majeure telle que définie par l’article 1218 du code civil et la jurisprudence.  

Il ne saurait non plus être tenu pour responsable et aucun recours ne pourra être engagé contre lui en cas de 

survenance d'événements présentant les caractères de force majeure (grèves, intempéries...) privant 

partiellement ou totalement les participants de la possibilité de participer au jeu et/ou privant les gagnants du 

bénéfice de leurs gains. 

Article 17 : Calendrier  
 2 septembre 2024 : lancement des candidatures des Trophées de l’économie circulaire du SYDED 

Haute-Vienne. 

 2 novembre 2024 : date limite de réception des candidatures  

 4 novembre 2024 → 29 novembre 2024 : phase de présélection  

 11 décembre 2024 : sélection des lauréats et remise des Trophées de l’économie circulaire du SYDED 

Haute-Vienne  

  


